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PROGRAMMES D'ÉTUDES
Version abrégée

Certificat en inhalothérapie : anesthésie et soins critiques - 4093

RESPONSABLES :

Sophie Duhaime
819 762-0971 poste 2627

Stéphane Délisle
819 762-0971

SCOLARITÉ :

30 crédits, Premier cycle

OBJECTIFS :

Ce programme de certificat vise l'acquisition de connaissances avancées dans
l'exercice clinique de l'inhalothérapie.

Pour les fins d'émission d'un grade de bachelier par cumul de certificats, le secteur
de rattachement de ce programme est « SCIENCES ».

CONDITIONS D'ADMISSION :

Base collégiale

Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) en inhalothérapie et être
autorisé à exercer la profession d'inhalothérapeute et en fournir la preuve.

Reconnaissance d'acquis : Les titulaires d'un DEC en inhalothérapie se voient
reconnaître les six crédits optionnels.

PLAN DE FORMATION :

COM2710 La communication professionnelle en santé (3 cr.)  *
SCL1416 Phénomène de la douleur (3 cr.)  *
SCL2703 Anesthésie et types de chirurgie (3 cr.)  *
SCL2704 Pharmacologie (3 cr.)  *
SCL2706 Inhalothérapie dans des contextes d'urgence (3 cr.)  *
SCL2707 Le patient en soins intensifs (3 cr.)  *
SCL2711 Défaillances aiguës : prise en charge clinique (3 cr.)  *
SCL3101 Ventilation et intubation difficiles (1 cr.)  *
SCL3102 Technologies avancées en ventilation mécanique I (1 cr.)  *
SCL3103 Technologies avancées en ventilation mécanique II (1 cr.)  *

6 crédits optionnels

Cours optionnels

Six crédits choisis avec l'autorisation de la direction du Module des sciences de la
santé.

___________________________________________________________________________
* : Disponible à distance

NOTES :

Tous les cours sont disponibles en environnement numérique d'apprentissage
(ENA). Voir l'horaire de cours pour l'offre de cours en classe (CLAS) dans les
différents campus.

PIÈCES SUPPLÉMENTAIRES ET DIRECTIVES PARTICULIÈRES :

Copie du permis d'exercice de l'Ordre professionnel des inhalothérapeutes du
Québec (OPIQ)


